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DEL 2021/024 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’An deux mil vingt et un 

Le Mercredi 17 Mars à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 29 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL ,Martine BOUCHER, Jean-

François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Guy FAOUCHER , Danielle LE GALL, Frédéric LE BEUX 

,Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Anne LE GALL, Frédéric MICHEL, Marine 

SENECHAL, Jean-Pierre GUILLOU, Anne-Laure LE GRAND, Didier MORGANT, Delphine 

BOUGUENNEC, Michel GARO, Isabelle QUELVEN, Roland SAINT-JORE, Pascale DUFLEIT, 

Cédric GOUIFFES, Jacqueline SABATIER, Marie-Antoinette PEDRONO, Christian 

CARDUNER, Jean Michel LEMIEUX, Patrick LE BRAS, Marie-Josée CANEVET. 

 

Monsieur Cédric GOUIFFES a été élu Secrétaire. 

 

DEL 17.03.2021 – 2021 / 024 : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET 

D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) - PLAN LOCAL 

D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ (PLUi): 

 

RAPPORTEUR M. RAOUL 

 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que le Débat sur les orientations du PADD 

doit avoir lieu d’ici fin Avril 2021. Un support de présentation a été transmis aux élus 

avec la convocation du Conseil Municipal. 

 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 153-12 ; 

 

VU la conférence intercommunale des maires du 16 janvier 2018 rassemblant l’ensemble 

des maires des communes membres ; 
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VU la délibération du 22 février 2018 du Conseil Communautaire de Quimperlé 

Communauté décidant de fixer les modalités de collaboration entre Quimperlé 

Communauté et les communes membres et approuvant la charte de gouvernance ; 

 

VU la Charte de Gouvernance, 

 

VU la délibération du 22 février 2018 du Conseil Communautaire de Quimperlé 

Communauté décidant de prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, fixant les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation ; 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire de Quimperlé Communauté en date du 28 

février 2019, relative au débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) du PLUi ; 

 

VU les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de Quimperlé 

Communauté relatives au débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) entre mars 2019 et juin 2019 ; 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire de Quimperlé Communauté en date du 19 

décembre 2019, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi ; 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire de Quimperlé Communauté en date du 19 

novembre 2020 qui abroge la délibération du 19 décembre 2019 arrêtant le projet de 

PLUi et approuvant le bilan de la concertation, et qui confirme les objectifs poursuivis, les 

modalités de la concertation et les modalités de collaboration ; 

 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat au sein du Conseil 

Communautaire de Quimperlé Communauté et des Conseils Municipaux des communes 

membres, doit avoir lieu sur les orientations du PADD au plus tard deux mois avant 

l'examen du projet de plan local d'urbanisme intercommunal. 

 

Un premier débat avait eu lieu en Février 2019 avant d’arrêter un premier projet de PLUi 

en Décembre 2019. Compte tenu des avis reçus par les personnes publiques associées, 

la délibération arrêtant le projet de PLUi a été abrogée en novembre 2020. La 

procédure d’élaboration se poursuit. 

 

Le travail mené depuis cette date sur la deuxième version d’arrêt du PLUi conduit à 

ajuster le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du 

PLUi.  

 

Par conséquent, un nouveau débat sur les orientations du PADD doit se tenir en Conseil 

Communautaire et dans l’ensemble des Conseil Municipaux. Ces débats devront avoir lieu 

au plus tard deux mois avant le nouvel examen du projet de plan local d'urbanisme 

intercommunal.  
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Ce débat ne porte que sur les orientations du PADD et non sur le projet de PLUi 

dans son entier.  

 

ORENTATIONS GENERALES DU PADD 

 

L’ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du 

document au travers de six fondements pour une volonté partagée : 

 

A – Un territoire au cœur de la Bretagne Sud 

 

B - Une stratégie de croissance choisie  

 

C - Un territoire solidaire  

 

D - Une ruralité innovante 

  

E - L’eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation  

 

F - La transition énergétique engagée  

 

Le PADD est ensuite construit autour de trois grands axes traitant du développement 

économique, du maillage territorial et des cadres de vie : 

 

AXE 1 - PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE 

 

Le maintien d’une forte attractivité à long terme, gage de succès des perspectives 

démographiques ambitieuses, suppose de maintenir les équilibres socio-économiques 

actuels entre développement démographique et création d’emplois. Ceci induit le 

renforcement des capacités de développement économique du territoire, au vu de 

l’attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de Quimperlé. 

 

Ce niveau d’objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent 

: 

 

- Une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible 

(appareil industriel productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et 

services, valorisation des ressources de la mer, silver economy…), 

 

- La valorisation des atouts touristiques qui représentent des opportunités 

significatives de développement, 

 

- Le développement des services aux entreprises, grâce au développement de 

nouvelles technologies, pour donner une réalité au positionnement de « territoire de 

qualité » souhaité par le Pays de Quimperlé. 
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Les objectifs chiffrés du développement : 

 

- Permettre un accueil d’environ 5 300 habitants supplémentaires sur la durée 

d’application du PLUi (2022-2034) 

 

- Un besoin d’environ 450 logements par an  

 

AXE 2 - AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE 

 

Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne 

sont pas identiques et c’est à travers la qualité d’organisation de l’ensemble que sera 

produite la qualité de fonctionnement. 

 

L’armature urbaine constitue un outil privilégié de l’aménagement durable du territoire à 

au moins trois titres : 

 

- Elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son 

maillage par les commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de 

référence de l’offre globale de mobilités ; 

 

- Elle permet la proposition objective de la distribution des nouveaux logements 

pour répondre à l’objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité ; 

 

- Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire ; 

 

Le projet reconnait une armature à trois niveaux : 

 

- Le niveau 1 formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être 

associées les communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven; 

 

- Le niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaër, 

Bannalec, Riec-sur-Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët; 

 

- Le niveau 3 (6 pôles de proximité), constitué des communes d’Arzano, 

Guilligomarc’h, Locunolé, Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux. 

 

Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite 

successivement de : 

 

- L’armature urbaine, 

 

- Des mobilités, 

 

- De l’aménagement numérique. 
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AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES 

 

Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa 

capacité de renouvellement des populations et donc du maintien voire du renforcement 

de son attractivité résidentielle. Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du 

territoire à accueillir de nouveaux ménages, qu’ils soient issus du pays de Quimperlé ou 

qu’ils arrivent de l’extérieur, mais aussi de son attractivité générale. 

 

Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de : 

 

- La capacité d’accueil des nouveaux habitants, s’agissant de l’offre de logements 

et celle des services et commerces associés, 

 

- Les objectifs et les principes en termes d’aménagement des espaces selon une 

logique de productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de 

foncier agricole. 

 

Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d’espaces et de lutte 

contre l'étalement urbain correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension 

de l’urbanisation existante, de 220 hectares. Cette enveloppe foncière maximale de 220 

hectares n’est pas un objectif à atteindre mais un plafond en dessous duquel le PLUi doit 

se situer. 

 

PROPOSITIONS 

 

Bien que ce débat constitue une formalité substantielle, il ne donne pas lieu à vote et 

délibération de l’assemblée délibérante de SCAËR. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

 

PRENDRE ACTE du débat sur les orientations générales du PADD comme présenté en 

Annexe N°2. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 


